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DIRECTION DE L’ACTION ÉDUCATIVE 
 

Liste des pièces à fournir  
pour l'inscription scolaire 2022/2023 

 
 
 
 
 

Le dossier est à retourner COMPLET à l’accueil des mairies AVANT SAMEDI 29 AVRIL 2022 
 

ATTENTION : TOUT DOSSIER INCOMPLET VOUS SERA RETOURNÉ ! 
 

 
 

 
 
L’inscription 
 

 Le formulaire  .A-B.  recto-verso complété et signé des deux parents ; 
 
 
 
L’autorité parentale 
 

 Copie du livret de famille - page des parents et de l’enfant concerné ; 
 

 OU un acte de naissance de l’enfant à scolariser avec filiation ; 
 

 ET (le cas échéant), la copie du jugement de tutelle ; 
 

 ET (le cas échéant), la copie de la décision de justice relative à l’autorité parentale ou ordonnance de 
séparation mentionnant les conditions d’exercice de l’autorité parentale ; 
 
 
 Fiche sanitaire et vaccins 
 

 Une fiche sanitaire-autorisation parentale .F PER. par enfant ; 
 

 Les pages du carnet de santé certifiant que l’enfant est à jour des vaccins obligatoires 
  ou un certificat médical de contre-indication. 
 

  2 photos d’identité (facultatif) 
 
 
Sectorisation 
 

 Un justificatif de domicile sur Bois-Colombes de moins de 3 mois (quittance de loyer, facture de téléphone ou 
EDF…) 
OU pour les personnes hébergées :   Un justificatif de domicile de l’hébergeant  
   La pièce d’identité de l’hébergeant  
   L’attestation d’hébergement sur l’honneur .G. 
 

 
 


